
Mooc, une petite révolution 
dans la formation continue
Apprendre les rudiments de la cuisine, les nouvelles tendances du management ou les règles de la 
comptabilité de manière vivante, c’est possible grâce aux « massive open online courses » (Mooc). 
Ces cours en ligne ouverts à tous, sans prérequis et le plus souvent gratuits, ont le vent en poupe. 

LA LIBERTÉ DE SE FORMER

UNE « PRÉFORMATION » ?

MARION ESQUERRÉ

EMPLOI

Parfois, un certificat obtenu à l’issue 
d’un Mooc trouve son équivalence au 
sein des cursus diplômants « originels ». 
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RECRUTEMENT
300 postes 
dans l’aéronautique
Les entreprises du pôle 

aéronautique de Méaulte, 

dans la Somme, recherchent 

des ajusteurs/monteurs 

de cellules d’aéronefs. Elles 

proposent aux débutants une 

formation qui leur permettra 

d’obtenir le certifi cat de 

qualifi cation paritaire de la 

métallurgie nécessaire à 

cette fonction. Par ailleurs, 

sont également à pouvoir des 

postes d’inspecteur qualité, 

de préparateur aéronautique, 

de drapeur, étancheur, 

peintre... Au total, ce sont 

300 emplois disponibles.

Rens. : Pôle emploi à 

ape.80476@pole-emploi.fr.

FORMATION
Une expérimentation 
à destination des 
jeunes d’outre-mer
L’organisme collecteur 

Opcalia et le ministère 

du Travail ont inauguré, 

le 27 février, une 

expérimentation qui doit 

permettre à 200 jeunes 

vivant en outre-mer de suivre 

en métropole une formation 

qualifi ante n’existant pas sur 

leur territoire. À l’issue de 

cette période de trois ou 

quatre mois, le dispositif 

prévoit qu’au retour, les 

jeunes formés bénéfi cient 

d’un emploi en contrat de 

professionnalisation. Une 

dizaine de qualifi cations sont 

visées, variables selon les 

bassins d’emploi concernés, 

qu’il s’agisse de métiers dits 

« en tension » (métiers 

de bouche, mécaniciens) 

ou de métiers transversaux 

(informatique, comptabilité, 

RH, etc.).

 /// VOS DROITS

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

Procédure. Se défendre 
devant la justice du travail

U
ne procédure devant un conseil de 

prud’hommes se déroule en plusieurs 

étapes : la saisine (gratuite), éventuellement 

la conciliation, puis, si nécessaire, l’audience 

devant le conseil de prud’hommes. Tout au long 

de cette procédure, il est permis à un salarié de 

se défendre seul face à son employeur. Toutefois, 

même lorsque l’on est sûr d’être dans son bon 

droit, il n’est pas aisé d’organiser sa défense. 

Certains sujets sont particulièrement ardus : 

le travail dissimulé, la discrimination, 

le harcèlement... mais également le calcul des 

salaires et cotisations dus. Défendre ses intérêts 

devant la justice nécessite de garnir un dossier 

avec des pièces recevables et pertinentes, de faire 

des calculs et, avant tout, de bien connaître 

le droit relatif au(x) litige(s) pour faire le tri entre 

ce que l’on estime « juste » et ce qui l’est 

réellement au regard de la loi.

Représentation. Pour faciliter l’accès à cette 

juridiction si importante, il est conseillé de se faire 

au moins aider par un juriste, un représentant 

du salarié ou un syndicat par exemple, pour 

préparer sa défense. On peut également se faire 

représenter devant le juge par plusieurs catégories 

de personnes : un salarié appartenant à son 

entreprise ou à sa branche d’activité, la personne 

avec laquelle on vit en couple (mariée, pacsée 

ou non), son père, sa mère ou son représentant 

légal quand on est mineur, un défenseur syndical 

ou un avocat. Tout représentant doit justifi er 

d’un pouvoir spécial (sauf s’il est avocat) délivré 

par le salarié.

Honoraires. Seuls les avocats et les défenseurs 

du salarié sont habilités par la suite à plaider 

devant une cour d’appel du travail. Les premiers 

facturent leur prestation, ce que les seconds 

ne sont pas autorisés à faire. En fonction de ses 

moyens, on peut prétendre à l’aide juridictionnelle 

pour prendre en charge tout ou partie des 

honoraires d’un avocat, à condition que celui-ci 

accepte, ce qui n’est pas toujours le cas. M. E.

ÉTUDE. Quand la formation provoque 
du changement
Le Fongecif Île-de-France s’est penché sur le devenir 

de ses bénéfi ciaires sortis d’une formation hors temps 

de travail – donc en plus de leur emploi – entre juin 2013 

et juin 2015. 91 % d’entre eux ont obtenu leur diplôme.

 Au moment de l’enquête, 38 % avaient changé 

d’entreprise et 25 % de poste au sein de leur entreprise 

d’origine. Parmi ceux qui  ont connu du changement, 

48 % ont vu leur salaire croître, 66 % ont gagné 

en reconnaissance de leurs compétences et 62 % 

déclarent accorder désormais un plus grand intérêt 

à leur travail. Bémol à ces résultats réjouissants : 

la grande majorité des personnes concernées ont 

déjà un bon niveau de diplôme initial.
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MON SALAIRE À 

LA CAF ? MOINS 

QUE LE SMIC. 

LA RECRUTEUSE 

LANCE : « ILS ONT 

DE LA CHANCE 

À LA CAF ! »
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